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OBJET DU CONTRAT 

Contrat destiné aux propriétaires d'appartement ou maison mis en location 
 
 

SOUSCRIPTEURS 
 

  ON ACCEPTE  ON REFUSE   
 

 

SOUSCRIPTEUR 
Personne physique 

SCI 

Personne morale autre que SCI, promoteurs et 

agents immobiliers 

 

ASSURANCES 
 

Avec ou sans antécédents d'assurance  

 

ANTECEDENTS 
 

Demandés sur les 36 derniers mois 
Résiliation compagnie quel que soit le motif sur les 36 

derniers mois 

SINISTRES Jusqu'à 1 sinistre Sinistre Vol, plus d'1 sinistre 

 

QUALITE DE 

L'OCCUPANT 

 
Propriétaire Non Occupant 

 

 

BIEN / RISQUE 

 
  ON ACCEPTE  ON REFUSE   

 

 
 
 
 
 
Biens 

Appartements, Maison durablement louée 

(Un seul bail annuel par bien) 

Biens non loués (vides ou en cours de vente), location 

saisonnière, 

Chalets, bâtiments classés, manoir, château, locaux 

commerciaux, immeubles, maison divisée, 

Mobil Home, caravane, péniche, 

Bâtiment classé ou répertorié à l'inventaire des 

moments historiques (entièrement ou partiellement) 

 
Maison située hors agglomération, à plus de 100 

mètres d'une maison régulièrement habitée 

 
Surface 

 
Appartement : surface inférieure à 150 m² 

Maison : surface inférieure à 250 m² 

Bien immobilier ayant plus d'1 appartement (mini 

immeuble) 

Maison divisée 

Zone France métropolitaine Corse, DOM-TOM 

 

Usage 
 

D'habitation 
 

Professionnel 

 

Dépendances 
 

Jusqu'à 50 m² maximum 
 

Dépendance > 50 m² 



 

 
VIGI 

GARANTIES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PIECES A FOURNIR pour validation du contrat 

Immédiatement : 
 

- Original des Conditions Particulières, complétées et signées. 

- Règlement à l'ordre d'April Partenaires. 
 

 
LANCE LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT 

 
Produit classé en vigilance réduite : vérification d’identité obligatoire du souscripteur et de chaque assuré, ainsi que du payeur de prime si différent, par la présentation d’une pièce 
d’identité originale et la copie recto-verso de cette pièce. 

 
Pièces d’identité acceptées : 
- Personne physique majeure : carte nationale d’identité en cours de validité, passeport en cours de validité, permis de conduire (si photocopie et signature exploitables), carte de 
séjour en cours de validité. 
- Personne physique « protégée » : pièce d’identité de la personne représentée, pièce d’identité du tuteur ou curateur (si personne physique) ou justificatif  de représentation (en 

cas d’institution personne morale), jugement de mise sous tutelle ou curatelle, avec détail des actes autorisés. 
- Personne morale : original ou copie du KBis de moins de 3 mois / immatriculation au répertoire des métiers ou des professions libérales pour non commerciaux / copie de la 
déclaration en préfecture ou statuts pour les associations et délégation de pouvoir et pièce d’identité en cours de validité de la personne physique représentant la personne 

morale. 

 

FRACTIONNEMENT & PAIEMENT 
 

 
 
 
 
 
 
 

1 -  Le paiement par RIB  après réception du Mandat de prélèvement SEPA signé 

Les prélèvements s'effectuent à la date choisie par le client : le 05, 10 ou 15 de chaque mois. En cas d'échec de prélèvement 

des frais pourront être perçus par l'établissement bancaire de l'assuré. 

2 -  Le paiement par Carte Bancaire (uniquement sur une Carte Bancaire de paiement). 

Les prélèvements s'effectuent à la date choisie par le client : 01, 05, 10 ou 15 et sont renouvellés, si besoin, 2 fois dans un délai 

de 15 jours. 

3 -  Le paiement par chèque, le règlement de la prime s'effectue dès la souscription. 

UNE EQUIPE A VOTRE SERVICE 

 
Une équipe à votre service au 09 50 22 02 00 

Du lundi au vendredi de 14h00 à 18h00  

 
 
 
 
 
 

 


